


GJILeMans 
W Université 

Le Mans, le 10 mars 2025 

Arrêté n°SAGJ-25-012 
Portant sur la recevabilité des candidatures pour 
l'élection des personnalités extérieures de 3e 

catégorie au conseil d'administration de 
l'université du Mans 
Scrutins du 24 mars 2025. 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE 

ARRETE 

ARTICLE 1- Candidatures recevables 

L'arrêté n°SAGJ-25-004 du 29 janvier 2025 susvisé, portant sur l'organisation de l'élection des 
personnalités extérieures de 3e catégorie au conseil d'administration de l'établissement, a fixé en son 
article 3-3 la date limite de dépôt des candidatures au vendredi 7 mars 2025. 

Les candidatures déclarées recevables sont les suivantes : 

Homme 

Instance Catégorie 
I 

Nom Prénom Fonction et structure 
Ancien diplômé-e 

Femme Université du Mans 

H/F 

Directrice de la 

CA a F BERLEMONT Carole Formation au sein du 
groupe COVEA 

non 

CA a H BROCHARD Pierre 
Président de la 

oui 
société SYLENTSYS 

CA a H LAFFAY Jean-Marc 
Président de la 

société GK Conseil 
non 

Secrétaire général de 
CA b H CRISTOFOLI Julien la Sarthe - FSU de la oui 

Sarthe 

CA b H REGUERRE Arnaud 
Secrétaire régional 

non 
CFDT Sarthe 

CA b F ZIMMERMANN Christine 
Secrétaire fédérale 

CFDT 
non 

CA C H CAVAILLES Ollvler 
Représentant de 

oui 
l'entreprise LIFENUM 

Président de 
CA C H LAFFAY Jean-Marc l'entreprise GK non 

Conseil 

Représentant de 
CA C H MECHRI Charfeddlne l'entreprise Sapiens oui 

SAS 
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